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Barrage de Poutès : et pourtant, il tourne ! (sans concession ) 
 

 
Fin décembre 2007, l’autorisation d’EDF d’exploiter le barrage de Poutès a expiré. L’enquête 
publique est maintenant terminée depuis un an et demi et aucune décision n’a été prise 
quant à sa reconduction ou son effacement. Pourtant, celui-ci continue de fonctionner. 
Jusqu’à quand ? Quand sera-t-on capable, en France, de prendre des décisions 
courageuses et ambitieuses ? Cette absence de décision est-elle une stratégie électorale 
visant à préserver quelques barons locaux jusqu’aux élections municipales ? 
 
Les conclusions du Grenelle de l’environnement sont pourtant claires, mentionnant la 
nécessité de rétablir la libre circulation des poissons en faisant rapidement un exemple avec 
l’effacement des obstacles les plus problématiques pour le saumon. En haut de la liste de 
ces obstacles, le barrage de Poutès a été cité par plusieurs études menées par des 
organismes publiques de recherche, sous l’autorité de l’Etat. Le maintien d’un barrage 
produisant aussi peu d’électricité ne doit pas mettre en péril la survie d’une espèce aussi 
emblématique que le Saumon atlantique ! Il est temps pour le gouvernement de montrer que 
le processus de concertation du Grenelle de l’environnement n’a pas été qu’une stratégie de 
communication et de dépasser les effets d’annonce. Nous demandons des faits ! Et au plus 
vite ! Le Saumon atlantique de l’Allier est encore au bord de l’extinction. 
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